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(54)  Procédé  de  traitement  par  injection  d'un  terrain  peu  déformable  et  tube  à  manchet tes  
perfectionné  mis  en  oeuvre 

(57)  L'invention  concerne  notamment  un  procédé 
pour  injecter  un  fluide  durcissable  sous  pression  dans 
un  milieu  solide  perméable  (1),  peu  déformable,  à  con- 
solider  ou  à  étancher,  comprenant  les  opérations  con- 
sistant  à  effectuer  au  moins  un  forage  (2)  dans  ledit  mi- 
lieu,  à  mettre  en  place  un  tube  (3)  à  manchettes  (5)  dans 
ledit  forage,  à  mettre  en  place  un  coulis  de  gaine  (6) 
dans  l'espace  séparant  ledit  tube  et  la  paroi  (7)  dudit 

forage,  puis,  après  durcissement  du  coulis  de  gaine,  à 
réaliser  des  injections  de  fluide  durcissable  dans  ledit 
milieu  à  l'aide  du  tube  à  manchettes,  caractérisé  en  ce 
qu'on  prévoit  la  présence  d'au  moins  un  élément  (10, 
20,  30)  en  matériau  compressible  s'étendant  depuis 
chaque  manchette,  ou  du  voisinage  de  celle-ci,  jusqu'à 
la  paroi  du  forage. 

Utilisation  notamment  pour  le  traitement  par  injec- 
tion  du  rocher. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  traitement  par 
injection  d'un  milieu  peu  déformable,  tel  que  du  rocher, 
et  un  tube  à  manchettes  perfectionné  utile  pour  la  mise  s 
en  oeuvre  de  ce  procédé. 

1  1  est  connu  de  consolider  ou  d'étancher  des  milieux 
solides  perméables  tels  que,  par  exemple,  des  roches 
fissurées,  des  alluvions,  des  maçonneries  défectueu- 
ses,  en  y  effectuant  au  moins  un  forage,  puis  en  intro-  10 
duisant  dans  ce  forage  un  tube  d'injection  servant  à  in- 
jecter  sous  pression  dans  le  milieu  à  traiter  un  fluide  dur- 
cissable. 

Un  type  de  tubes  d'injection  bien  connu  est  celui  dit 
"à  manchettes".  Un  tube  à  manchettes  est  constitué  15 
d'un  tube,  habituellement  en  acier  ou  en  PVC,  pourvu 
d'une  pluralité  d'ouvertures  espacées,  réparties  habi- 
tuellement  le  long  de  sa  partie  inférieure,  chacune  de 
ces  ouvertures  étant  recouverte  par  une  manchette 
élastique  disposée  extérieurement  autour  du  tube  au  ni-  20 
veau  de  ladite  ouverture  et  faisant  office  de  clapet  lais- 
sant  passer  le  fluide  durcissable  à  injecter  de  l'intérieur 
du  tube  vers  l'extérieur  du  tube,  mais  pas  l'inverse.  Le 
tube  à  manchettes  coopère  avec  un  obturateur  double 
monté  à  l'extrémité  d'un  tube  d'alimentation  en  fluide  25 
durcissable  sous  pression  à  injecter  et  monté  coulissant 
à  l'intérieur  du  tube  à  manchettes  pour  pouvoir  être  po- 
sitionné  successivement  en  regard  de  chaque  ouvertu- 
re  de  façon  à  réaliser  une  injection  de  coulis  à  travers 
cette  ouverture  dans  le  milieu  environnant.  Le  diamètre  30 
du  forage  étant  supérieur  à  celui  du  tube  à  manchettes, 
un  coulis  dit  "de  gaine"  est  mis  en  place  dans  l'espace 
intermédiaire  entre  le  tube  et  le  forage,  puis  laissé  durcir 
avant  de  procéder  aux  opérations  d'injection  propre- 
ment  dites.  Ce  coulis  de  gaine  a  deux  fonctions:  premiè-  35 
rement,  de  fixer  le  tube  à  manchettes  au  milieu  à  traiter, 
et,  deuxièmement,  de  servir  de  bouchon  évitant  que  le 
fluide  durcissable  injecté  ne  remonte  vers  la  surface. 

Le  procédé  d'injection  utilisant  le  tube  à  manchettes 
convient  très  bien  pour  traiter  des  milieux  déformables  40 
tels  que  des  terrains  alluvionnaires.  Malheureusement, 
il  ne  convient  pas  pour  le  traitement  de  rochers  et,  plus 
généralement,  de  milieux  peu  déformables.  En  effet, 
pour  qu'un  tube  à  manchettes  fonctionne,  il  faut  que  les 
manchettes  aient  la  possibilité  de  se  déformer  pour  lais-  45 
ser  passer  le  fluide  durcissable  sous  pression.  En  ter- 
rain  alluvionnaire,  l'ensemble  coulis  de  gaine/terrain  en- 
tourant  les  manchettes  est  déformable  et  ces  dernières 
peuvent  donc  "s'ouvrir"  et  livrer  passage  au  fluide  d'in- 
jection.  La  déformation  a  aussi  pour  effet  de  fissurer  le  so 
coulis  de  gaine  et  de  permettre  au  fluide  d'injection  de 
s'infiltrer  à  travers  les  fissures  du  coulis  de  gaine  pour 
parvenir  au  terrain  à  traiter.  Par  contre  en  terrain  peu 
déformable,  tel  que  du  rocher,  le  coulis  de  gaine  est  en- 
serré  fermement  de  tous  côtés,  ne  peut  donc  pas  se  dé-  55 
former  suffisamment  et  s'oppose  à  l'ouverture  des  man- 
chettes.  L'injection  n'est  donc  pas  possible. 

Un  procédé  permettant  d'utiliser  un  tube  à  manchet- 

tes  pour  réaliser  des  injections  dans  un  milieu  peu  dé- 
formable,  tel  que  du  rocher,  serait  donc  très  utile. 

La  présente  invention  vise  à  réaliser  cet  objectif. 
Plus  particulièrement,  l'invention  concerne  un  pro- 

cédé  pour  injecter  un  fluide  durcissable  sous  pression 
dans  un  milieu  solide  perméable,  peu  déformable,  à 
consolider  ou  à  étancher,  comprenant  les  opérations 
consistant  à  effectuer  au  moins  un  forage  dans  ledit  mi- 
lieu,  à  mettre  en  place  un  tube  à  manchettes  dans  ledit 
forage,  à  mettre  en  place  un  coulis  de  gaine  dans  l'es- 
pace  séparant  ledit  tube  et  la  paroi  dudit  forage,  puis, 
après  durcissement  du  coulis  de  gaine,  à  réaliser  des 
injections  de  fluide  durcissable  dans  ledit  milieu  à  l'aide 
du  tube  à  manchettes,  caractérisé  en  ce  qu'on  prévoit 
la  présence  d'au  moins  un  élément  en  matériau  com- 
pressible  s'étendant  depuis  chaque  manchette,  ou  du 
voisinage  de  celle-ci,  jusqu'à  la  paroi  du  forage. 

L'invention  concerne  également  un  tube  à  man- 
chettes  convenant  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  de 
l'invention.  Selon  l'invention,  ce  tube  à  manchettes  qui 
comprend  un  tube  pourvu  d'une  pluralité  d'ouvertures 
espacées,  réparties  le  long  de  sa  partie  inférieure,  cha- 
cune  de  ces  ouvertures  étant  recouverte  par  une  man- 
chette  élastique  disposée  extérieurement  autour  du  tu- 
be  au  niveau  de  ladite  ouverture  et  faisant  office  de  cla- 
pet  laissant  passer  un  fluide  d'injection  de  l'intérieur  du 
tube  vers  l'extérieur  du  tube,  mais  pas  l'inverse,  est  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  en  outre,  au  moins  un 
élément  en  matière  compressible  s'étendant  à  partir  de 
chaque  manchette,  ou  du  voisinage  de  celle-ci,  vers 
l'extérieur  et  étant  d'une  longueur  suffisante  pour  venir 
en  contact  avec  la  paroi  du  forage  dans  lequel  le  tube 
à  manchettes  doit  être  mis  en  place. 

L'invention  est  basée  sur  l'idée  de  prévoir  entre  la 
manchette  et  la  paroi  du  forage  pratiqué  dans  le  milieu 
à  traiter  un  élément  en  matériau  compressible,  tel 
qu'une  mousse  polymère,  capable  de  s'écraser  sous  la 
pression  dudit  fluide  d'injection  durcissable.  Ceci  per- 
met  au  coulis  de  gaine  de  se  déformer  et  de  se  fissurer 
permettant  à  la  manchette  de  s'ouvrir  et  de  laisser  pas- 
ser  le  fluide  durcissable  qui  trouve,  en  outre,  le  long  de 
l'élément  compressible,  une  voie  de  cheminement  pré- 
férentiel  en  direction  de  la  paroi  du  forage  et  du  milieu 
à  traiter. 

L'élément  utilisé  dans  l'invention  doit  être  compres- 
sible  mais  pas  trop  facilement  compressible.  En  effet 
l'élément  est  d'abord  soumis  à  la  pression  du  coulis  de 
gaine,  laquelle,  pour  des  profondeurs  de  forage  de  l'or- 
dre  de  30  mètres,  peut  atteindre  une  valeur  de  l'ordre 
de  4  bars.  1  1  faut  qu'à  des  pressions  de  cet  ordre  ou  mê- 
me  plus  élevées  en  cas  de  forage  plus  profond,  le  ma- 
tériau  compressible  ait  encore,  une  compressibilité  ré- 
siduelle,  c'est-à-dire  qu'il  ne  soit  pas  encore  complète- 
ment  écrasé  et  possède  encore  un  potentiel  de  com- 
pressibilité  lorsqu'il  sera  soumis  à  une  pression  d'injec- 
tion  plus  élevée. 

Un  matériau  compressible  approprié  est,  par  exem- 
ple,  une  mousse  de  polyéthylène  à  cellules  fermées.  Un 
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matériau  avantageux  est  une  telle  mousse  sous  forme 
d'une  feuille  ou  plaque  de  5  à  10  mm  environ  d'épais- 
seur,  autocollante  sur  une  de  ses  faces.  Une  telle  feuille 
d'une  épaisseur  de  5  mm  est  vendue  dans  le  commerce 
sous  la  référence  861  30  par  la  société  NAF,  Zac  de  l'Am- 
bresis,  3,  rue  Jean  Monnet,  BP  76,  77270  VILLEPARI- 
SIS  CEDEX.  Une  telle  mousse  atteint  sa  compression 
maximale,  de  l'ordre  de  90%,  sous  10  bars  environ. 

Le  ou  les  éléments  compressibles  doivent  avoir  une 
géométrie  telle  qu'elle  permette  la  mise  en  place  du  tube 
à  manchettes  et  celle  du  coulis  de  gaine.  En  d'autres 
termes,  l'élément  ou  les  éléments  compressibles  ne  doi- 
vent  empêcher  ni  l'introduction  du  tube  à  manchettes 
dans  le  forage,  ni  le  remplissage  par  le  coulis  de  gaine 
de  tout  l'espace  intermédiaire  entre  le  tube  à  manchet- 
tes  et  la  paroi  du  forage.  Des  exemples  illustratifs  et  non 
limitatifs  de  géométries  appropriées  pour  l'élément 
compressible  vont  maintenant  être  décrites  en  se  réfé- 
rant  aux  dessins  annexés.  Sur  ces  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  illustrant  un  pro- 
cédé  d'injection  à  l'aide  d'un  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  tube  à  manchettes  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  illus- 
trant  un  autre  mode  de  réalisation  du  tube  à  man- 
chettes  selon  l'invention;  et 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  illus- 
trant  encore  un  autre  mode  de  réalisation  du  tube 
à  manchettes  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1,  on  a  schématiquement  illustré  une 
opération  d'injection  avec  utilisation  d'un  tube  à  man- 
chettes  conforme  à  l'invention.  Sur  cette  figure,  on  voit 
une  portion  d'un  terrain  1  ,  constitué  d'un  rocher  fissuré, 
à  traiter.  Dans  ce  terrain,  on  a  pratiqué  une  forage  2 
dans  lequel  on  a  mis  en  place  un  tube  3  dont  on  ne  voit 
qu'un  tronçon.  Ce  tube  est  pourvu  d'orifices  4  espacés 
répartis,  par  exemple,  le  long  de  la  partie  du  tube  qui 
sert  à  l'injection.  Des  manchettes  élastiques  5,  par 
exemple  en  caoutchouc,  sont  disposées  autour  du  tube 
au  niveau  de  chaque  orifice  4.  Le  rôle  bien  connu  de 
ces  manchettes  est  de  servir  de  clapets  anti-retour  lais- 
sant  passer  un  fluide  de  l'intérieur  du  tube  vers  l'exté- 
rieur  du  tube  à  travers  les  orifices  4,  mais  non  l'inverse. 
Un  coulis  de  gaine  6  a  été  mis  en  place  par  tout  moyen 
approprié  entre  le  tube  3  et  la  paroi  7  du  forage  2,  puis 
laissé  durcir.  Une  technique  connue  utilisable  pour  met- 
tre  en  place  ce  coulis  de  gaine  consiste  à  utiliser  un  con- 
duit  8  d'amenée  de  coulis  monté  en  tête  dans  un  obtu- 
rateur  double  9  prévu  pour  pouvoir  être  introduit  dans 
le  tube  3;  à  introduire  l'obturateur  dans  le  tube  3  et  à  le 
descendre  jusqu'à  ce  que  les  obturateurs  9a  encadrent 
l'orifice  4  le  plus  profond.  Les  obturateurs  9a  peuvent 
être  constitués  d'éléments  gonflables  gonflés  depuis  la 
surface,  via  le  conduit  1  1  ,  avec  de  l'eau  ou  de  l'air,  com- 
me  représenté.  En  variante,  des  coupelles  en  caout- 

chouc  pourraient  servir  d'obturateurs.  Après  gonflement 
des  obturateurs  le  coulis  est  amené  sous  pression 
(quelques  bars)  de  façon  à  le  forcer  à  passer  à  travers 
ledit  orifice  4  en  déformant  la  manchette  associée  et  à 

s  se  déverser  dans  l'espace  intermédiaire  entre  le  tube  3 
et  la  paroi  7,  venant  progressivement  remplir  tout  cet 
espace  jusqu'à  la  surface  du  sol. 

Comme  montré  sur  les  figures  1  et  2,  chaque  man- 
chette  5  est  pourvue  d'un  élément  compressible  10 

10  constitué  d'un  morceau,  par  exemple  rectangulaire,  de 
feuille  de  mousse  de  polyéthylène  à  cellules  fermées, 
autocollant  sur  une  de  ses  faces,  d'une  épaisseur  d'en- 
viron  5  mm,  enroulé  autour  du  tube  3  et  comportant  un 
bout  libre  10a  s'étendant  en  direction  de  et  jusqu'à  la 

15  paroi  7,  comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2. 
Pour  réaliser  le  traitement  proprement  dit  du  milieu 

environnant  (rocher  fissuré),  on  injecte  successivement 
à  travers  chacun  des  orifices  4  un  fluide  de  traitement 
durcissable,  en  utilisant  un  ensemble  conduit  8  -  obtu- 

20  rateur  double  9  semblable  à  celui  employé  pour  la  mise 
en  place  du  coulis  de  gaine,  dont  le  conduit  8  est  relié 
à  une  source  sous  pression  dudit  fluide  de  traitement 
durcissable.  L'injection  s'opère  habituellement  sous  des 
pressions  élevées  pouvant  aller  de  quelques  bars  à  plu- 

25  sieurs  dizaines  de  bars.  Grâce  à  la  compressibilité  de 
l'élément  10,  le  coulis  de  gaine  peut  se  déformer  sous 
l'effet  de  la  pression  du  fluide,  permettant  à  chaque 
manchette  de  se  déformer  aussi  et  à  laisser  passer  du 
fluide  sous  pression,  lequel,  à  la  sortie  de  la  manchette, 

30  fraye  son  chemin  le  long  du  bout  libre  10a,  celui-ci 
s'écrasant  sous  l'effet  de  la  pression  du  fluide  de  traite- 
ment  et  ménageant  ainsi  une  voie  de  cheminement  pré- 
férentielle  pour  le  fluide  jusqu'à  la  paroi  7  d'où  il  peut 
alors  s'insinuer  dans  les  fissures  du  rocher  à  traiter. 

35  Sur  la  figure  3  est  illustrée  une  variante  de  réalisa- 
tion  de  l'élément  compressible.  Dans  cette  variante, 
l'élément  compressible  20  est  constitué  de  deux  mor- 
ceaux,  par  exemple  rectangulaires,  20a,  autocollants  de 
mousse  disposés  de  part  et  d'autre  du  tube  3  de  façon 

40  à  enserrer  le  tube  entre  leurs  portions  centrales  et  à  ad- 
hérer  entre  eux  à  leurs  portions  latérales. 

Sur  la  figure  4  est  représentée  encore  une  autre  va- 
riante  de  l'élément  compressible.  Dans  cette  variante, 
l'élément  compressible  30  est  formé  de  quatre  bandes, 

45  par  exemple  rectangulaires,  31  en  mousse,  réparties 
autour  de  la  circonférence  du  tube  3  et  fixées  à  celui-ci 
à  leur  partie  inférieure,  de  façon  à  former  des  sortes  de 
pétales  dirigées  vers  le  haut  et  incurvées  de  telle  sorte 
qu'elles  forment  chacune  un  "pont"  entre  le  tube  3  et  la 

50  paroi  7  du  forage. 
Les  éléments  compressibles  des  figures  3  et  4  fonc- 

tionnent  de  la  même  façon  que  celui  des  figures  1  et  2, 
en  donnant  au  coulis  de  gaine  et  aux  manchettes  la  pos- 
sibilité  de  se  déformer  pour  laisser  passer  le  fluide  de 

55  traitement,  puis  en  offrant  à  ce  fluide  une  voie  de  che- 
minement  préférentielle  jusqu'au  milieu  environnant  à 
traiter. 

Il  va  de  soi  que  les  modes  de  réalisation  décrits  ne 
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sont  que  des  exemples  et  que  l'on  pourrait  les  modifier, 
notamment  par  substitution  d'équivalents  techniques 
sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

5 
Revendications 

1.  Procédé  pour  injecter  un  fluide  durcissable  sous 
pression  dans  un  milieu  solide  perméable  (1),  peu 
déformable,  à  consolider  ou  à  étancher,  compre-  10 
nant  les  opérations  consistant  à  effectuer  au  moins 
un  forage  (2)  dans  ledit  milieu,  à  mettre  en  place  un 
tube  (3)  à  manchettes  (5)  dans  ledit  forage,  à  mettre 
en  place  un  coulis  de  gaine  (6)  dans  l'espace  sépa- 
rant  ledit  tube  et  la  paroi  (7)  dudit  forage,  puis,  après  15 
durcissement  du  coulis  de  gaine,  à  réaliser  des  in- 
jections  de  fluide  durcissable  dans  ledit  milieu  à 
l'aide  du  tube  à  manchettes,  caractérisé  en  ce  qu'on 
prévoit  la  présence  d'au  moins  un  élément  (10,  20, 
30)  en  matériau  compressible  s'étendant  depuis  20 
chaque  manchette,  ou  du  voisinage  de  celle-ci,  jus- 
qu'à  la  paroi  du  forage. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  matériau  compressible  est  une  mousse  à  cel-  25 
Iules  fermées. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  matériau  compressible  présente  une 
compressibilité  résiduelle  lorsqu'il  est  soumis  à  la  30 
pression  engendrée  par  le  coulis  de  gaine. 

4.  Tube  à  manchettes  qui  comprend  un  tube  (3)  pour- 
vu  d'une  pluralité  d'ouvertures  (4)  espacées,  répar- 
ties  le  long  de  sa  partie  inférieure,  chacune  de  ces  35 
ouvertures  étant  recouverte  par  une  manchette  (5) 
élastique  disposée  extérieurement  autour  du  tube 
au  niveau  de  ladite  ouverture  et  faisant  office  de  cla- 
pet  laissant  passer  un  fluide  d'injection  de  l'intérieur 
du  tube  vers  l'extérieur  du  tube,  mais  pas  l'inverse  40 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  en  outre,  au 
moins  un  élément  (10,  20,  30)  en  matière  compres- 
sible  s'étendant  à  partir  de  chaque  manchette,  ou 
du  voisinage  de  celle-ci,  vers  l'extérieur  et  étant 
d'une  longueur  suffisante  pour  venir  en  contact  45 
avec  la  paroi  (7)  du  forage  dans  lequel  le  tube  à 
manchettes  doit  être  mis  en  place. 

5.  Tube  à  manchettes  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  matériau  compressible  est  une  so 
mousse  à  cellules  fermées. 

6.  Tube  à  manchettes  selon  la  revendication  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  compressible  (10) 
consiste  en  un  morceau  de  feuille  mousse,  autocol-  55 
lante  sur  une  de  ses  faces,  enroulé  autour  du  tube 
(3)  et  comportant  un  bout  libre  (10a)  s'étendant  en 
direction  de  et  jusqu'à  la  paroi  (7). 

7.  Tube  à  manchettes  selon  la  revendication  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  compressible  (20) 
est  formé  de  deux  morceaux  (20a)  de  feuille  de 
mousse,  autocollants  sur  une  de  ses  faces,  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  du  tube  (3)  de  façon  à  enserrer 
le  tube  entre  leurs  portions  centrales  et  à  adhérer 
entre  eux  à  leurs  portions  latérales. 

8.  Tube  à  manchettes  selon  la  revendication  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  compressible  (30) 
est  formé  de  quatre  bandes  (31  )  en  mousse,  répar- 
ties  autour  de  la  circonférence  du  tube  (3)  et  fixées 
à  celui-ci  à  leur  partie  inférieure,  de  façon  à  former 
des  sortes  de  pétales  dirigées  vers  le  haut  et  incur- 
vées  de  telle  sorte  qu'elles  forment  un  pont  entre  le 
tube  (3)  et  la  paroi  (7). 
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